
FRELON ASIATIQUE
La commune d’Yvonand prend en charge la destruction 

des nids sur le territoire communal

Frelons asiatiquesFrelon européenGuêpe commune

Information importante

La présence du frelon asiatique constitue une menace pour la biodiversité, en s’atta-
quant non seulement aux abeilles, garantes de la pollinisation, mais aussi à d’autres 
insectes indispensables aux écosystèmes. En perturbant les chaînes alimentaires et 
l’équilibre naturel, cette espèce invasive met en danger l’agriculture, la nature et les 
fonctions écologiques dont dépend l’ensemble de la Suisse. Agir vite est essentiel 

pour limiter son expansion et préserver nos milieux naturels !

À quoi ressemblent leurs nids ? Leur apparence rappelle une sphère ou une forme 
de poire. Leur teinte varie entre le beige et le brun, et certains peuvent atteindre près 

d’un mètre de haut et environ 80 cm de large.

Où peut-on les repérer ? Ils se situent généralement tout en haut des arbres, souvent 
au-delà de 10 mètres. Qu’il s’agisse de conifères ou de feuillus, il faut observer attentive-
ment : ils se confondent parfois avec les branches, ce qui les rend difficiles à distinguer. 

Vous avez trouvé un nid ?
Annoncez-le sur www.frelonasiatique.ch et informez la commune via 

greffe@yvonand.ch ou au 024 423 32 40.

À signaler rapidement,  
Nids de frelons asiatiques :

Ne sont pas des nids de 
frelons asiatiques :

Pour rappel : il faut accompagner l’annonce d’une ou plusieurs photos.


